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Les fonds de placement sont-ils
privilégiés
du point de vue fiscal?

75 II a paru dans la Gazette de Lausanne du 4 juillet 1964, sous
ce titre, une correspondance extrêmement intéressante et

qui vient à son heure soulever le problème fiscal auquel
sont soumis les fonds de placement (ou d'investissement
comme on les appelle plus couramment).
Les parts émises par ces fonds, surtout immobiliers,
échappent pour les neuf dixièmes à l'impôt anticipé, et,

partout, permettent à leurs possesseurs de soustraire à

l'impôt des sommes importantes.
Et pourquoi cela? Parce que les parts de ces fonds sont
considérées comme des dettes chirographaires ou des
fractions d'hypothèques, et ne sont pas soumises à

l'impôt anticipé. D'ailleurs, chose curieuse, ces fonds
n'ont pas la personnalité juridique.
Le correspondant de la Gazette écrit que ces fonds de

placement ont augmenté de 1949 à 1962 de 4 à 79, et leur
capital de 55 millions à 2,5 milliards. D'après des
renseignements que nous possédons d'autres sources, on
évalue la fortune de ces fonds en Suisse à plus de 6

milliards.

Le Conseil fédéral a soumis il y a deux ans déjà ce
problème aune commission extra-parlementaire et à diverses
associations économiques, dont naturellement les

banques. Un projet de loi sur les fonds d'investissement
devait ensuite être soumis aux Chambres.
Or, la Gazette écrit ceci, qui n'a pas été contesté:
«Il apparaît maintenant qu'il faudra attendre plus
longtemps. En effet, sur la pression des fonds de placement
immobiliers, la commission n'a pas pu prendre une décision

définitive au sujet de l'extension de l'impôt anticipé
aux parts de fonds de placement. Ayant demandé au
Conseil fédéral des renseignements supplémentaires sur
différents points, elle n'a pas pu présenter le projet et ses
conclusions à l'ensemble du Conseil des Etats. Les débats
sur cet objet ont par conséquent été différés jusqu'à la

session d'automne, ce qui retardera d'autant l'entrée en

vigueur des premières dispositions positives que les
autorités fédérales pourraient décider pour encourager
l'épargne.»
Nous ne voulons pas dans cet article traiter des allégements

fiscaux pour encourager l'épargne, car c'est un
sujet à notre avis différent de l'imposition des fonds de

placement.
Mais il est évident, comme l'écrit la Gazette, que des
pressions extrêmement puissantes ont été exercées pour
retarder le plus possible l'entrée en vigueur de la nouvelle

loi. Les grandes banques, qui financent et gèrent les
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fonds de placement sont évidemment à l'origine de ces
pressions.
Et alors, et c'est le but final de cet article, quand on compare

le régime fiscal auquel sont astreintes les parts des
Sociétés coopératives d'habitation, et celles des fonds
de placement, à but purement capitaliste, on constate la

parfaite injustice avec laquelle ces capitaux coopératifs
sont traités fiscalement.
Les sociétés coopératives paient l'impôt sur la totalité de
leur capital social. En outre, les parts sont soumises à

l'impôt anticipé pour la totalité de leur montant.
Et pourtant, ces parts ne représentent-elles pas, comme
celles des fonds de placement, en quelque sorte, une dette
des sociétés, remplaçant en partie des emprunts
hypothécaires?

A l'heure actuelle où la question d'encourager la

construction de logements à but social se pose plus aiguë que
jamais, il est parfaitement injuste de frapper des milliers
de parts sociales, détenues par des gagne-petit en majorité,

d'un impôt auquel les porteurs de parts de fonds de

placement ne sont pas soumis. Et les parts coopératives
ne rapportent que du 3 ou 3]/2% au maximum à l'encontre
des parts des fonds de placement qui rapportent au minimum

du 4%% net, font l'objet de spéculations en bourse,
et sont émises à un cours supérieure leur valeur nominale.
On voit par ces chiffres, quelle concurrence dangereuse
représentent pour nos coopératives d'habitation les fonds
de placement immobiliers qui, avec leurs milliards, peu¬

vent payer les terrains à des prix exorbitants, et construire

des logements dont les loyers sont bien plus élevés

que ceux des coopératives.
Nous espérons que cette situation anormale alertera ceux
que préoccupe le problème du logement, et que les
Chambres seront bientôt nanties d'un projet supprimant
le privilège fiscal scandaleux dont jouissent les fonds
d'investissement immobiliers.
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